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QUESTION 6 DE LA RÉGIE

Référence:

Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 5.

Préambule :

"Il y aurait donc clairement ouverture à ce qu'Hydro-Québec Distribution accepte des soumissions en énergie seule, lui permettant ainsi d'acquérir de l'énergie additionnelle (en la stockant) au-delà de ce que pourraient lui fournir ses autres soumissionnaires en énergie avec puissance." 

Demande 6.1:

Veuillez indiquer quelles seraient les caractéristiques de la capacité de stockage requise : capacité en TWh, annuel, multi-annuel, saisonnier, fréquence de stockage et de restitution, etc. Veuillez expliquer votre réponse.

Réponse:

Le stockage est un produit modulable que le Distributeur pourrait acquérir d'un fournisseur de ce produit, tel un producteur hydroélectrique.

Le contrat de stockage, comme pour tout produit modulable, pourrait prévoir une capacité maximale de stockage. Le Distributeur programmerait en temps réel (à un jour, voire une heure d'avis) ses besoins spécifiques de stockage sans dépasser la capacité maximale convenue. Ces besoins seraient établis en fonction de l'intermittence de la production de son fournisseur éolien, de sorte que la restitution de l'énergie stockée, combinée à la production éolienne courante fournissent au Distributeur un produit présentant le ratio énergie/puissance correspondant à ses besoins établis en fonction de sa courbe de charge.

En outre, le Distributeur pourrait également acquérir du stockage aux fins de constituer une réserve avec la production éolienne et toute autre production que le Distributeur pourrait désirer ainsi stocker, notamment pour limiter sa dépendance à l'égard du marché de court terme vers 2005. L'énergie stockée serait restituée à la période choisie par le Distributeur pour réduire son approvisionnement sur le marché de court terme à cette période.
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